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MAIRIE DE 
 

 
 
 
BP 9 – 33611 CESTAS CEDEX 

 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 04 AVRIL 2023 

 
- Délibération N° 2 / 1. Election du Président pour le vote des comptes administratifs 2022 – 

Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 2 / 2. Budget principal de la commune : Approbation du compte de gestion 2022 
– Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et 
OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 3. Budget principal de la commune : Vote du compte administratif 2022 – 

Adoptée à 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et 
OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle ne 
participe pas au vote. 

 
- Délibération N° 2 / 4. Budget principal de la commune : Affectation définitive des résultats 2022 

– Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et 
OUDOT et leurs mandants). 
 

- Délibération N° 2 / 5. Budget du service public de distribution d’eau potable : Approbation du 
compte de gestion 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : 
Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 
 

- Délibération N° 2 / 6. Budget du service public de distribution d’eau potable : Vote du compte 
administratif de l’exercice 2022 – Adoptée à 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, 
Maire, ayant quitté la salle ne participe pas au vote. 
 

Cestas, le 5 avril 2023 
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- Délibération N° 2 / 7. Budget du service public de distribution d’eau potable : Affectation 
définitive des résultats 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 8. Budget du service public d’assainissement : Approbation du compte de 

gestion 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 9. Budget du service public d’assainissement : Vote du compte administratif 

de l’exercice 2022 - Adoptée à 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : 
Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, Maire, ayant 
quitté la salle ne participe pas au vote. 

 
- Délibération N° 2 / 10. Budget du service public d’assainissement : Affectation définitive des 

résultats 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants. 

 
- Délibération N° 2 / 11. Budget du service public local de transports de personnes : Approbation 

du compte de gestion 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 12. Budget du service public local de transports de personnes : Vote du compte 

administratif de l’exercice 2022 – Adoptée à 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, 
Maire, ayant quitté la salle ne participe pas au vote  

 
- Délibération N° 2 / 13. Budget du service public local de transports de personnes : Affectation 

définitive des résultats 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 14. Budget du service des pompes funèbres : Approbation du compte de 

gestion 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 15. Budget du service des pompes funèbres : Vote du compte administratif de 

l’exercice 2022 – Adoptée à par 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : 
Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, Maire, ayant 
quitté la salle ne participe pas au vote. 
 

- Délibération N° 2 / 16. Budget du service des pompes funèbres : Affectation définitive des 
résultats 2022– Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 
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- Délibération N° 2 / 17. Budget annexe de la zone industrielle Auguste II : Approbation du compte 
de gestion 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 18. Budget annexe de la zone industrielle Auguste II : Vote du compte 

administratif de l’exercice 2022- Adoptée à 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, 
Maire, ayant quitté la salle ne participe pas au vote. 
 

 
- Délibération N° 2 / 19. Budget annexe de la zone industrielle Auguste II : Affectation du résultat 

d’exploitation 2022 - Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : 
Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 20. Budget annexe du lotissement la petite vallée : Approbation du compte de 

gestion 2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 
 

- Délibération N° 2 / 21. Budget annexe du lotissement la petite vallée : Vote du compte 
administratif de l’exercice 2022 – Adoptée à 22 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain 
CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, 
Maire, ayant quitté la salle ne participe pas au vote. 
 

- Délibération N° 2 / 22. Clôture du budget annexe du lotissement de la petite vallée – Adoptée à 
23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et 
leurs mandants. 

 
- Délibération N° 2 / 23. Budget annexe du lotissement La Tour : Approbation du compte de gestion 

2022 – Adoptée à 23 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et 
OUDOT et leurs mandants), 

 
- Délibération N° 2 / 24. Budget annexe du lotissement La Tour : Vote du compte administratif de 

l’exercice 2022 – Adoptée à 22 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). Monsieur Pierre DUCOUT, Maire, ayant quitté 
la salle ne participe pas au vote. 

 
- Délibération N° 2 / 25. Budget annexe du lotissement La Tour : Affectation du résultat 

d’exploitation 2022 - Adoptée à 23 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 
 

- Délibération N° 2 / 26. Vote du budget primitif 2023 de la commune – Adoptée à 23 voix pour 
et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs 
mandants). Sauf pour le chapitre 65 qui est adopté avec 23 voix pour et 4 contre (Groupe 
Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 
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- Délibération N° 2 / 27. Vote du budget primitif 2023 du service public de distribution d’eau 
potable – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 28. Vote du budget primitif 2023 du service public d’assainissement – 

Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et 
OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 29. Vote du budget primitif 2023 du service public local de transports de 

personnes – Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes 
MOREIRA et OUDOT et leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 30. Vote du budget primitif 2023 du service des pompes funèbres – Adoptée 

à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et 
leurs mandants). 

 
- Délibération N° 2 / 31. Vote du budget primitif 2023 des zones d’activités et lotissements – 

Adoptée à 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et 
OUDOT et leurs mandants). Sauf, pour le budget primitif du lotissement La Tour adopté 
avec 23 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS : Mmes MOREIRA et OUDOT et 
leurs mandants). 
 

- Délibération N° 2 / 32. Vote des taux d’imposition 2023 – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 2 / 33. Projet de mise à 2x3 voies de l’A63 entre Bordeaux et Salles par recours 

à une concession autonome et sur l’intégration dans le périmètre de la concession de l’A660 avec 
remise à niveau – avis de la commune – Adoptée à 26 voix pour et une abstention (Mme 
LAMBERT-RIFFLART).  

 
- Délibération N° 2 / 34. Sortie inventaire de véhicules – autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 2 / 35. Convention de prêt d’exposition temporaire dans le cadre de la lutte contre 

le moustique tigre – autorisation -– Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 2 / 36. Subvention 2023 au SAGC omnisport – convention – autorisation – 

Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 2 / 37. Subvention 2023 au club de loisirs Léo Lagrange de Gazinet – convention 
– autorisation – Adoptée à 26 voix pour, Mme SILVESTRE ayant quitté la salle, ne participe 
pas au vote. 
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- Délibération N° 2 / 38. Subvention 2023 à l’association Maison pour tous – convention – 

autorisation – Adoptée à 25 voix pour, M. LANGLOIS et Mme BINET ayant quitté la salle, 
ne participent pas au vote. 

 
- Délibération N° 2 / 39. Subvention 2023 au Comité de jumelage – convention – autorisation – 

Adoptée à 23 voix pour, Mesdames BOUSSEAU, MOREIRA (et son mandant) et M. RIVET 
ayant quitté la salle, ne participent au vote. 

 
- Délibération N° 2 / 40. Subvention 2023 – Office socio culturel – convention – autorisation – 

Adoptée à 23 voix pour, M. DESCLAUX (et son mandant) et Mmes COMMARIEU et 
BETTON ayant quitté la salle ne participent pas au vote. 

 
- Délibération N° 2 / 41. Subventions 2023 aux associations – autorisation – Adoptée à 25 voix 

pour, Mmes COMMARIEU et SILVESTRE ayant quitté la salle, ne participent pas au vote. 
 

- Délibération N° 2 / 42. Subvention 2023 au Comité de Gestion des Œuvres Sociales (CGOS) du 
personnel communal – autorisation – Adoptée à 21 voix pour, Messieurs DUCOUT, CHIBRAC 
(et son mandant), et Mesdames BINET, BOUSSEAU ayant quitté la salle ne participent pas 
au vote, M. DESCLAUX ne votant pas pour son mandant. 

 
- Délibération N° 2 / 43. Organisation de la kermesse des accueils périscolaires et de la fête de la 

musique le 16 juin 2023 – convention de partenariat avec l’association musicalement vôtre – 
autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 2 / 44. Convention de partenariat avec l’Amicale des sapeurs-pompiers pour 

l’organisation du 14 juillet – convention – autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Communications examinées le 04 avril 2023 

- Etat des opérations immobilières 2022 – Communication 
- Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, 
 

 


